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Deux Salons et un Festival ! 

 

 

Si le mois d’Octobre fut placé sous le signe de la rénovation énergétique, le mois de Novembre sera celui de la Création 

d’Entreprise et de l’Enfance-Jeunesse ! Après le succès du Salon Ecohabitat à Viviers, la CC DRAGA vous propose la 3eme 

édition du Salon de la Création d’Entreprise où vous trouverez toutes les informations nécessaires afin de créer  

votre propre entreprise ou activité. Vous trouverez toutes les infos utiles dans ce numéro. Celui-ci aura lieu à Saint Marcel  

d’Ardèche le Mardi 13 Novembre prochain.  

Egalement dans ce numéro, toutes les infos sur le Festival Terre des Mômes nouvelle version ! L’anniversaire de la  

Déclaration Universelle des Droits de l’Enfant sera célébré sur une semaine !   

Bonne lecture à tous ! 



 

 

 

Salon  de  la Création d’Entreprise 
La CC DRAGA organise cet évènement le 13 novembre prochain, à Saint Marcel d’Ardèche  

 

Développement  

Economique 

Pour la troisième année consécutive, la Communauté de Communes DRAGA organise, en  

partenariat avec Pôle emploi et la Mission Locale, un salon dédié à la création d’entreprise. 

Le point sur cette manifestation avec Jean-Paul CROIZIER, Président de la Communauté de 

Communes et Jean-François COAT, vice-président en charge du  Développement Economique.  

 

Pouvez-vous nous indiquer brièvement comment se déploie ce salon ?  

Jean Paul Croizier : Ce salon, entièrement dédié à la création d’entreprise, est conçu autour de 

six pôles, qui correspondent au parcours du créateur d’entreprise : émergence de l’idée, finan-

cement du projet de création, protection sociale, choix du statut juridique ou installation de 

l’entreprise. Nous avons fédéré environ vingt-cinq exposants, qui pourront répondre aux di-

verses demandes du public. La manifestation est ouverte à tous, quel que soit le stade de ré-

flexion ou de maturation du projet de création d’entreprise.  

C’est la troisième année que ce salon est organisé, quel bilan tirez-vous des précédentes édi-

tions ?  

Jean Francois Coat : Le salon a rencontré son public à chaque édition car les deux  

premières manifestations ont accueilli en moyenne 340 visiteurs sur la journée, ce qui est très 

satisfaisant ! Il y a donc une vraie demande du public pour ce type d’action. Paradoxalement, 

aujourd’hui, toute personne qui souhaite créer son entreprise peut obtenir sur divers sites  

internet de nombreuses informations, mais nous avons l’impression que le salon leur permet 

d’obtenir en face à face et en quelques heures les renseignements escomptés, de manière 

fiable.  

Je voudrais ajouter qu’au regard de la situation géographique de la Communauté de  

Communes, le public vient pour moitié de l’Ardèche bien entendu, mais aussi des  

départements limitrophes de la Drôme, du Vaucluse et du Gard. Une grande partie de notre 

public est constitué de demandeurs d’emploi, mais on note que des salariés viennent aussi sur 

notre salon, de même que des personnes déjà à leur compte. Nous essayons de recueillir les 

impressions des visiteurs grâce à la diffusion d’un questionnaire. Cela nous permet de mieux 

cerner leurs attentes et d’améliorer chaque année le contenu de ce salon.  

 



 

Pouvez-vous nous citer un exemple ?  

Jean Francois Coat : Tout à fait. Par exemple, l’année dernière, nous avions remarqué que le public 

aurait aimé disposer de témoignages de créateurs d’entreprise. De ce fait, en 2018, nous allons  

proposer une table-ronde avec des témoignages de créateurs. Ces derniers pourront revenir sur leur 

parcours, nous expliquer ce qui a facilité la mise en œuvre de leur projet, nous rendre compte de ce 

qui a été plus difficile à surmonter… Des experts seront également présents pour apporter leur regard 

professionnel et mettre en évidence les facteurs clés de succès dans un projet de création  

d’entreprise.  

Pourquoi avoir développé un salon de la création d’entreprise ?  

Jean Paul Croizier : La Communauté de communes a fait le choix d’orienter son action relative au  

développement économique aussi vers le soutien à la création d’entreprise, d’où l’organisation de ce 

salon. Cet appui passe également par le financement de la plate-forme d’initiative locale « Initiative 

Seuil de Provence Ardèche Méridionale » ou du Réseau Entreprendre Drôme Ardèche, deux structures 

qui accompagnent les porteurs de projet et leur octroient des prêts d’honneur.  

Le salon est issu d’une co-organisation entre la CC DRAGA, Pôle-Emploi Pierrelatte-Nyons et la  

Mission Locale Centre Ardèche, comment cela se passe-t-il concrètement ?  

Jean Francois Coat : Plutôt bien ! Les trois structures se connaissent bien et chacun apporte sa pierre à 

l’édifice, grâce à son domaine de compétences, ses contacts et son expérience. Pour travailler sur 

chaque nouvelle édition, nous organisons régulièrement des comités de pilotage où chaque décision 

est prise en commun.  

Existe-t-il une autre forme de soutien à la manifestation?  

Jean Paul Croizier : Oui, tout à fait. La Région Auvergne Rhône Alpes soutient la manifestation depuis 

la première édition et nous nouons un partenariat avec certains exposants qui animent des  

conférences ou participent à la table-ronde. Cette année, le Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes  

apportera toute son expertise lors d’une conférence sur le financement du projet de création  

d’entreprise tandis qu’Initiative Seuil de Provence Ardèche Méridionale, AMESUD et le cabinet  

d’expertise comptable In Extenso nous ont aidé à organiser et à animer la table-ronde dédiée aux  

témoignages de créateurs d’entreprise, qui sera animée par Pôle emploi.  



 

Nouvelle formule pour le Festival Terre des Mômes ! 

 

 

La Communauté de Communes DRAGA, par le biais de son service Petite Enfance-Enfance-

Jeunesse organise la 14ème édition du Festival Terre des Mômes. Comme son nom l’indique,  

cet événement est placé sous le signe des enfants, petits et grands, mais également des parents. 

Pour rappel, il célèbre chaque année l’anniversaire de la Déclaration Universelle des  

Doits de l’Enfant, avec pour objectif la sensibilisation des adultes et de leurs  

enfants. Animations, jeux en tous genres  constitueront les ingrédients d'un évènement sous le 

signe de la convivialité et du partage. 

Cette année, un festival sur une semaine !  

C’est la principale innovation de cette année !  En effet, les élus du territoire ont souhaité mettre 

sur place un évènement qui puisse toucher, sous différentes formes, tous les enfants et de tous 

âges. Adieu le festival sur une journée, place à la « semaine » Terre des Mômes du Mardi 20 au  

Samedi 24 Novembre prochain! 

Le nouveau programme ! 

Mardi 20 Novembre : Ouverture de la Semaine du Festival Terres des Mômes sur les Droits de 

l’Enfant à Bourg Saint Andéol – Château Pradelle 18h – Regards Croisés « Les Droits de l’Enfant ici 

et maintenant » (Interventions de professionnels : Petite Enfance/Enfance/Jeunesse -Education 

Nationale - UNICEF – FRANCA – délégué du Défenseur des Droits) - 19h30 – Apéritif et Exposition 

(Fresques – paroles de jeunes sur les Droits de l’Enfant)  

Mercredi 21 Novembre : Rencontres entre les crèches et les centres de loisirs du territoire DRA-

GA-10h00 salle Emilienne DOUX à Bourg-Saint-Andéol « Initiation YOGA parents/enfants 

»Inscription au 06.88.68.22.56 avant le 19/11/2018.-15h00 au centre culturel à Viviers Spectacle 

« L’être ange et l’enfant » : comédie, chant, magie, et autres folies pour un spectacle interac-

tif. Offert aux enfants des centres de loisirs du territoire et au public sur réservation au 

04.75.54.72.33 avant le 19/11/2018. 

Vendredi 23 Novembre : Soirée ados (11-18 ans) au LOFT à Viviers. Jeux vidéo d’arcade, 

billard, babyfoot, flipper, fléchettes, jukebox moderne…sans alcool ! Places limitées.  

Réservations avant le 21 Novembre, par sms (06.47.37.89.28) ou par Facebook (profil : 

Billy Animateur Draga). Possibilité de ramassages en minibus sur demande. 

Samedi 24 Novembre : Gymnase intercommunal de Saint Marcel d’Ardèche 10h à 13h – 

14h à 18hPour les 0 à 77 ans. Entrée 1€ - Mur d’escalade, manège petits enfants,  

structures gonflables, massage pour bébé, défis cuistot en famille, activités jeunes en-

fants, accrobambino avec tyrolienne, réalisation de bijoux, jeu question pour des cham-

pions, jeux d’arcades. Petite restauration. 


